
CLUB SPORTIF 50+ CAP-ROUGE 

LIGUE DE QUILLES « LES MARCHEURS » 

POLITIQUE ET PROCÉDURES 

La ligue de quilles commence ses activités au mois de septembre de chaque année pour se terminer au mois 
d’avril de l’année suivante. Le calendrier comprend 33 programmes de GROSSES QUILLES (32 programmes 
payés et 1 gratuit). L'activité a lieu chaque semaine les vendredis à 12h30 à (3 parties/sem.) 

=> Inscription et modalités de paiement 

Un courriel est envoyé au début de juillet à tous ceux et celles qui ont coché la case de l’activité « Quilles » lors 
de l'inscription au Club sportif 50 ans + de Cap-Rouge. Deux choix s’offrent aux membres : s’inscrire comme 
régulier ou s’inscrire comme substitut. Toute personne qui s’inscrit comme joueur régulier s’engage 
formellement à s'inscrire pour les 33 programmes prévus au calendrier. 

Le paiement total pour la saison en cours devra être remis au trésorier de la ligue de quilles au premier 
programme de la saison. Ce montant sera réparti en 4 chèques postdatés à une date déterminée des mois de 
septembre, octobre, novembre et décembre. Le coût d'un programme en 2023 est de 14,50$, donc 464$ 
(32x14,50$) pour la saison complète. Les chèques devront être faits à l’ordre de : Quillorama Frontenac. 

Absences 

Si un joueur prévoit s’absenter, il doit avertir Julie Routhier par téléphone ou par courriel. Chaque joueur doit 
l'informer au moins 2 à 3 jours à l’avance, pour une absence à un programme et le plus rapidement possible 
pour une absence de longue durée. 

Aucun remboursement ne sera accordé pour une absence de maladie de courte durée (moins d'un mois), pour 
un voyage ou pour toutes autres absences de courte durée. 
Les absences de longue durée seront évaluées au cas par cas pour un éventuel remboursement. 
 
Surplus engendrés par les remplaçants hebdomadaires 
 
Les surplus d’argent accumulés lors de la saison seront redistribués aux membres sous différentes formes. 
 
Règles du salon de quilles 
 
En cas de tempête, la salle de quilles n’est jamais fermée, il n'y a ainsi aucun remboursement et le programme 
est annulé ou reporté selon notre choix. Nous vous incitons à aller voir la section « communiqués » de notre 
page de l'activité Quilles sur le site du club sportif pour voir les modifications aux programmes hebdomadaires 
https://clubsportif50cr.org/activite/quilles/. 


